
Nouvelles Règles de la Cour d’appel du Québec en 
matière criminelle – Les changements majeurs

Entrée en vigueur
11 mars 2024

 Réintroduction du terme Exposé pour remplacer Document tenant lieu de mémoire (art. 3)

 Traitement des documents confidentiels précisé. Identique au civil (art. 9)

 Nouvel article sur les versions technologiques qui deviennent obligatoires (art. 13-15)

 Pour les actes introductifs, requêtes, mémoires, exposés, plan de plaidoiries et
recueils condensés (mêmes délais que pour le civil)

 Respect de la Directive de la juge en chef pour la préparation des VE

 Transmission via le GNCA (plus de clé USB sauf exception)

 Modification de l’avis du Greffier no 7 à venir

 Nécessité pour un avocat de déposer une requête pour être autorisé à cesser d’occuper
(art. 18)

 Précision sur la présentation des actes de procédure (art. 20)

 Le format 8,5 x 14 n’est plus autorisé

 L’acte et ses annexes doivent être paginés en continu

 Précision en cas de modification d’un acte de procédure. Identique au civil : soulignement,
rature, pointillé entre crochets ET trait vertical (art. 23)

 Ajout d’un alinéa pour préciser les situations ou le poursuivant est l’appelant et l’accusé n’a
pas comparu : tout acte de procédure doit lui être envoyé par courrier recommandé à sa
dernière adresse connue (au civil nous ne sommes pas obligés de notifier la partie qui n’a
pas comparu) (art. 24)

 Nouveauté pour la signification de l’avis d’appel ou requête en autorisation d’appel dans le
cas où l’accusé est l’appelant et qu’il est représenté par avocat : la notification de l’acte à
la partie intimée tient lieu de signification (art. 25)

 En cas d’appel portant sur la peine, l’avis d’appel ou la requête en autorisation d’appel doit
indiquer si un jugement sur la culpabilité a été porté ou non en appel et si oui, indiquer le
numéro de dossier (art. 26d)
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 Précision sur la notification des actes de procédure et documents : ils doivent être notifiés à
l’avocat qui a comparu (art. 30)

 Transcription du dossier de première instance (art. 31)

 Instauration d’un délai de 30 jours suivant le dépôt de l’avis d’appel ou jugement sur
requête en autorisation d‘appel pour déposer le formulaire de demande de
transcription et pièces

 Le formulaire SJ-980 se trouve sur le site de la CA et sera mis à jour au 11 mars

 Le document doit être déposé au greffe de la Cour de 1ère instance et notifié aux
autres parties. Les preuves doivent être déposées à la CA en même temps que le
formulaire

 Le dépôt à la CA peut se faire papier ou par courriel (pas possible de déposer via le
GNCA pour l’instant)

 Possibilité de demander une prolongation de délais pour le dépôt du formulaire.
Cette demande doit être faite par requête au greffier

 Le greffier fait les démarches nécessaires pour obtenir les transcriptions et les pièces
dans un délai de 4 mois

 Les parties peuvent convenir d’un exposé conjoint des faits en lieu et place de la
transcription et en informent dès que possible le greffier de 1ère instance

 L’avis de dossier complet du greffier est désormais régi par l’article 32 (art. 32)

 Ajout de la mention que l’appelant qui sollicite sa mise en liberté provisoire doit indiquer les
conditions qui lui ont été imposées en 1ère instance et celles qu’il considère appropriées
en appel

 Précisions quant au contenu des annexes au mémoire (art. 41)

 Annexe I : nécessité de fournir une transcription si le jugement est manuscrit

 Annexe II : ajout de la mention que l’annexe II doit contenir également les actes de
procédure dont était saisi le tribunal de 1ère instance et qui sont pertinents pour
l’appel en plus de l’acte d’accusation et des procès-verbaux

 L’attestation doit préciser que la version technologique respecte en tous points les
exigences requises (art, 42)
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 Précisions quant à la présentation des annexes au mémoire (art. 43)

 Les pièces

 Doivent être lisibles ou accompagnées d’une transcription

 Les fichiers audios et vidéos doivent être lisibles et intelligibles (voir avis du
greffier indiquant les types de fichiers acceptés)

 Pour tout type de fichiers non indiqué dans l’avis du greffier, nécessité de faire
une demande écrite au greffier (par courriel ou lettre) pour être autorisé de
produire ces fichiers dans le mémoire

 Une transcription typographique des enregistrements sonores et vidéos doit
être jointe

 Possibilité de demander une dispense totale ou partielle de transcription au
greffier (par courriel ou lettre)

 Les dépositions

 Le format 4/page n’est plus autorisé

 Possibilité de demander une autorisation du greffier pour déposer du 4/page

 Attention : cette demande doit être anticipée et autorisée avant le dépôt du
formulaire SJ-980 puisqu’il faut préciser le format des transcriptions

 Réduction du nombre de copies du mémoire à 5 exemplaires pour la Cour et 1 exemplaire
pour les parties adverses (art. 44)

 Les exposés doivent respecter les mêmes règles que les mémoires sauf pour ce qui est du
nombre de pages (art. 46)

 Changement sur les modalités de présentation et dépôt des cahiers de sources (identique
au civil) (art. 47-49)

 Si dépôt papier, le cahier doit être imprimé recto-verso et les sources séparées par
des onglets

 Le dépôt doit se faire en version électronique sur le GNCA (et se référer au calendrier
pour voir si des copies papier sont requises)

 Changement du délai pour les sources de l’appelant à 40 jours précédant l’audience

 Ajout de la mention que la requête doit être aussi déposée en version technologique
(art. 50)
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 Modification sur les délais de dépôt des requêtes (identique au civil) (art. 53)

 10 jours : devant la Cour

 5 jours : devant un juge (sauf requête sur la mise en liberté : 2 jours)

 2 jours : devant greffier

 Réservation obligatoire pour les requêtes devant la Cour et dépôt de la procédure
dans les 5 jours de la réservation

 Ajout d’un nouvel article sur les documents joints à la requête (identique au civil) (art. 54)

 Les documents doivent être séparés par des onglets et précédés d’une table des
matières

 Si dépôt de plusieurs requêtes entendues conjointement, déposer les annexes dans
une seule des requêtes

 Les autres parties à une requêtes présentée à un juge doivent aviser le greffier de leur
intention de contester ou non la requête. Il n’est pas possible de déposer un plan de
plaidoirie en contestation de la requête (comme c’est le cas au civil) sauf si demande du
juge (art. 61)

 Si le requérant souhaite que le greffier procède à une gestion de l’instance en cas d’appel
sur la sentence, il doit l’indiquer dans l’avis de présentation au soutien de sa requête en
autorisation d’appel (art. 63)

 Si l’intimé souhaite déposer un questionnaire sur la peine, il doit le faire en annexe à son
exposé (art. 65)

 Précisions quant aux plans de plaidoiries et recueils condensés (identique au civil) (art. 76)

 Généralisation des conditions pour porter une cause au rôle spécial et déclarer l’appel
abandonné (art. 80)

 Précisions sur les dispositions transitoires (art. 88)

 Si dossier ouvert avant le 11 mars : anciennes règles

 Excepté pour les requêtes, les cahiers de sources et les versions électroniques :
nouvelles règles même si dossier ouvert avant le 11 mars
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